
    

PRÉFET DE LA SARTHE 

FRLTFETURT 
DIRECTION DES RELATIONS 
AVEC LES COLLECTEVIFÉS LOCALES 
Sureau äe FUÜttite Prhlique 

  

Arrêté n°2612259-0011 du 

Objet : installations classées pour la protection de l'environnement 

Arrêté préfectoral complémentaire portant sur les rejets de substances dangercuses 

dans le milieu sAatqe {2° vague) 

SA. CIDRERIES DU CALVADOS LA FERMIERE (C.CL.E.} 

Rue de Mamers - MAROLLES-LES-BRAULTS 

LE PREFET DE LA SARTHE, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Gfficier de l'Ordre Nativnal du Mérite ; 

VU ja directive 20U0/60 UT du 23 actobre 2000 établissant an cadre pour vre polfique 

commansuttire dans le deriaine de l'eau (DCE) : 

YU Ja directive 2006/11/CE concernant la poliutior causée par certaines subsiances dangereuses 

déversées dans le nilieu aquatique de le Comraunauté : 

la directes DOURIOSEC du 16 décembre 2008 étabissunt des normes 

dans le derisine de l'eau : 

    

      

qualité 

nasment et notanmment le iître ler des parties révléememaires et léigielitives 

  

VE la nomencloture des instal 

l'environneinent : 

codifice à l'unnexe de Fanicle RSTI-8 du code de 

TU les articles R211-11-1 à RZi3-11-2 du titre 1 du livre IE du code de l'environnement relatifs au 

programme national d'action com la pollution des milieux aquatiques par ceriaines subsiunces 

dangereuses : 

VE l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à a consommation 

d'eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des installtinns classées pour ki prets cciion de 

l'environnement soumises à ul 

  

iQ: : 

VU l'arrêté ministériel du 76 auit 2908 modifié pris en anplicafion du décret «ki 73 a RS 

statif au programme nelionsi d'action cenue la pollution des milieux auuatiques par ceriaines 

substances non L 

VC Parité 
polietior de 

    

    
re la 

    



méthodes et aus critères & ë mere ; 

des Feux nrévu à l'articie R. 2 
À : Farrête minisiérel du 12 janvier 2810 modirié relatif aux 

vre pour déuniter ei SEcebrt lus mestes d'ou ot dressor Pit 

di con de de lenvirennement ; 

     
     

  

VE lanêué ministériel du 25 jevier 201 modifié ivlaif aux méthodes et critéres d'évaluation de 

Fat écologique, de l'état chimique et du putentiel écologique des eaux de surface pris en 

application des articles R.212-10, R. 27-11 &TR. ZEDLIR du code de Fenvironnement ; 
   

  

  

VU l'arrêté ministériel du 26 juillet 2010 approuvant le schéma national des données sur l'eau ; 

  

VE la cireulaire DPPR/DE du 4 février 2002 qui organise une action nationale de recherche ei de 

réduciion des rejets de substances dangereuses dans Peau par les installations classées : 

VE la circulaire DCE 2005.12 du 28 juil: 2005 relative à ia défini 

  

a du # bon état: 

VU Ja circulaire DEDPPR du 7 mai 2007 définissam Les « normes de qualité environnementale 

provisoires (NQEp} » et Les objectifs nationaux de réduction des émissions de certaines substances : 

VE les circulaires DGPR'SRT du $ janvier 2009, de 23 mars 2010 et du 27 avril 2011 relatives à la 

mise en œuvre de la deuxième phase de l'action nationale de recherche et de réduction des 

substances dangereuses pour le milieu aquatique présentes dans es rejets des installations classées 

pour la proicction de ï'environteent (ICPE) soumises & autorisation : 

VE Le repport d'étude de l’INERIS N'DRC-97-X2615-13836C du 15 jsnvier 2008 

svuthèse des mesures ce frcés dengereuses dans Pévuréalisées dans certains 

socteurs fadusiriels : 

         

  

   

  

VE l'anié pricivctoral À ct 1988 auterisant le SA. CIDRERIES PU 

CALVADOS LA FERMIERE à exerocr ses activés relevzru de la nomenclature des installations 

ciscsées rue de Mamers sur k territoire de la comimunc de MAROLLES-LES-BRAULTS : 

  

VET Je courrivr de l'inspection du ?° juillet 2011 qui a proposé un proici d'arrdie préfeuioral : 

  

VE le rapport de l'inspection des installations ciassées on dote du 15 mi 2012: 

F3; l'avis du CODERST du 7 juin 2052 : 

  

Considérant l'objectif de respcet des normes de © nvronnomentale dans le milieu en 

ZU1S Bxé par la directive 2660/6GCE : 

Considérant les objectifs de réduction et de suppression de certaines substances dangereuses H£é 

dans la circulaire DE DPPR du 7 mai 2097 ; 

  

Considérant la nécessité d'évaluer qualitativement et quanthativement par une surveillance 

périodique les rejets de substances dangereusts dans l'eau issus du fonctionnement de 

sement au titre & po classées pour Ë ue oa de ouh iennement afin de     

   Lonsidérent les effets toxiques, persistants Gi biusser: 

par le présent arrèts sur le miliou aquatique : 

C'amsidéraut que ie proiei d'arrêté a été norté à la connanaance du hencficiaire 

    

verres du la h 

  

Sur pronoriti 

  

ion de madane la scurétaie générale d #



ARRETE 

ARTICLE 1 : Objet 

ja SA. CIDRERIES DU CALVADOS LA FERMIERE dun le siège social est situé 20 rue Rouget 

de Lise - 92126 ISSY-LES-MOULINE AUX doit resnècter, pour ses installations situées rue de 

Nfamers à MAROILES-LES-BRALLIS, Les modalité du présent amêté préfectoral 

complémentaire qui vise à fixer les modalités de surveillance ct de déc ton des roicts de 

éatances dangereuses dans Peau afin d'améliorer la connaissance qu alive ct quantitaive des 

is de ves substances. 

  

      

Les prescriptions des actes administratiis antérieurs sont complétées par celles du présent arrêté. 

ARTICLE 2: Prescriptions techniques applicables aux opérations de prélèvements et 

G’analyses 

2.1 Les prékvements et analyses réalisés en application du present arrèité doivent respecter lt 

dispositions de l'annexe 5 du présent arrêté, reprise de le circulaire DGPR/SRT du 5 janvier 2009 

susvisée. Les échantillons à constituer devront être d'un volurae suffisant pour permettre l'ensemble 

des analyses des substances visées à l'annexe 1 du nrésent arrêté. 

  

2.2 Pour l'anaivec des substances, l'exploitant doit fixe appei à ui: lauraicire d'anelyse accrédité 

<elon Ja norme ME EN ISQ/CEI 17025 pour la matrice « Feux Résiduairesr, pour chaque substance 

a analyser. 

    

2.3 L'exnloïeni dait ètre en possession de l’essumbie des 7 suivartés fouimies par je 

ishoratoire qu'il aura choisi, avant le début des opérations de préiévement & dé res afin tie 

s'assurer que ce prestataire remplit bien les dispcaitions de Fanmexe 5 du préser |      
3 

1. Justifontifs d'accréditation sur les opérations de d'analyse 

de subrtances dans la matrice « eaux résiduaires » com 

  

a  Numére d'accréditation 

5. Extra de l'annexe technique sur les substances sons 

    

2. Liste de réérenves en matière d'unérations de méièrement 

ies rejets industriels : 

3. Tablcar des performances et d'assurance qualité mécisant lee limites dé quantificition pour 

l'analyes des subsances qui doivent être inférieures ou égales à cuiies de l'annexe 2 du présent 

arts ; 

. Attestation du prestatuire s'engageant à respouter les pascripuions fourart à l'‘nnexe 3 du 

mrérem arrêté. 

    

    

ct 3 du présent amèé visés aux ruims 3 &t + précédents correspondent au 

1 à l'annexe 5.5 de l'annexe 5 de a circulaire du 5 janvier 2499. 

à l'explotians souhaite réuliser lui-nême Le aclèt men des échen 

section avant le début des cnérations de prélèvement ct de 

sens qui aura établies démarrent le fabité & li Rx 

ie de seure de db Ces procédures di 

L lammene et nrécirer les modatitis de: 

  

     

  

s, celui-ci 
nesures, jes 

sté de ses pratiques de 
niegrer es prints détail 

  

   

   

  

      

      

sus Remostii Pétrot pitt. dat t oc enue disnnstion, Péapiuntunt devrai 

ee. 

         EE



g 7 
éfrie à l'articie 3 du présens ans : 

    

- avantis 1 octobre 24 définie à l'aricie à du jrésent arrêté. 

  Après émsmission. l'exploitant né pourra procéder par lui-même à ces opérations de prélèvement ct 

Féchantilonnge. qu'après avoir recueil l'accord de l'inspection des installations classés.    

   2.8 Lea mesures de surveillance des rejets aqueur déià imposées à Findustriel par arrêté préfectoral 

sur des sabstanres mentionnées dans le présent arrêté peuvent se substituer à certaines mesures 

visées dans Le présent arrèté, sous réserve du respect des cenditions suivauies : 

- la fiéquence de mesures imposée dans le présent arrÔté si respectée : 

-ies modalnés de prélèvement et d'analyses pour ls mesures de surveillance répondent aux 

rences de l'annexe 5. notamment sur les limites de quantification.     

ARTICLE 3 : Mise en œuvre de ia surveillance initiale 

2.1, Programme de surveillance initiale 

L'exploitant met en œuvre avant le 1° janvier 2013. le nroyramme de surveillance au(x} point(s) 

de rejet des céfluents industriels de l'établissement Sans iès corditions suivantes : 

- Jiste des substances dangereuses : suhsiances dangereuses visées à l'annexe 1 du 

présent arrêté : 

  

-_ périodicité : 1 mesure par mois pendant 6 mois : 

… durée de chague prélèvement : 24 Feures représentatives du fonctionnement de 

l'installation. 

   2 au plus tard à setie échéance du 1% janvier 2913 un courrier à l'inspection des 

tions classes l'informant de l'orginisme qu isi pour procéder aus prélèrements 2t 

eus arelyecs uinsi que de la nériade de démarrage du vogsamme de surveillance initiale. 

  

   

3.2. Rapport de synthèse de ia survetilancs initiale 

L'espiohant doit fourair à l'inspection des issiafiations classées au plus tard le £T octobre 2913 un 

rappent de synthèse de ka surveillance initiale dex art comr cndre : 
    

   

- un tableau récapitulatif des mesures sous une Srme synthétique selon l'annexe 4 du 

sent t&, Ce tableau comprend. rour chaque substance, sa concentration et son flux, 

chaconc des mesures réalisées. Le tables coraprend également les concentrations 

minimale. maximele et moyenne mesurdes aus fensemkic des mesures, ainsi que les flux 

minimal, maximal et moyen calculés à parir de l'ensemble de ces mesures ei les limites de 

quantification pour chaque mesure : 

  

     

  

-  l'ersembie dés rapports d'an cs en aprivation du présent arrêté ; 

  

- code Sandre de a ou des masses d'en innactées par & ou jes noints de rejets ; 
   

. l'eusemble des éléments permettami d'aucster de L uraçabi & ces créraïions de 

erneitunt de verifier le respect des dispusitions de 

  

   
   

  

     

   

    
    É irieiles excivées €   

    dridence csploitont roet inns dûment argune 

î rances, un référeice aux # in Sur



    ropositons dumeunt argumentées. ke eur vehéant, si F'exploitént souliiie auonter 

& de mesurés auire que trimestriel nour le poursuite de la surveillance :     
EN     lie des vaux d icmation on 

    

int. les résuitats de mesures de qu 

ac superficielle, souicrrainx où adueiion d'eau potable). 
: iU CAS € 

gévisant tour or 

4.3. Conditions à satisfaire pour abandunner la surveiliarce d'une substance 

    
La surveillance au rejet d'une substance telle que celles à duns Le présent arrèté pourra être 

abandornée si au moins l'une des trais conditions suivantes est \éritiée : 

L. Il est clairement établi que ce sont les eaux amont qui sont respousables de la présence de la 

substance dans és reiuts de l’établiscement. 

2. To jes voncentrations mesurées pour la substance sont strictement inférieures à la limite 

de quantifivuion LQ définie à l'annexe 5.2 de l'annexe 5, ct roprise dans le tableau de 

l'aunexe LE. Dans I cas des substances visecs en italique. K surveillance pourri ètre 

abandonnés dès lors qu'elles n'auront pas été détectces au-delà de la fimite de quantification 

1.Q durant trois analyses consécutives, y} compris velle(s) &éjà cfitctuée(s) le cas échéant au 

sein de J'éiablissement lors de la première phase de recherche effectuée entre 201M et 2007. 

    

3. Le flux journalier moven émis, calculé conformément au point 1.2 de li circulaire du 
} . . . _ F 

27 avril 2GLL, est strictement inférieur à la valeur figurant dans là colonne A du iableau de 

l'anrexe 1. 

  

fonclois. pour ie ves d'us rejet direct vers le milieu, même si le flux émis est ! rieur à la 

valeur ci-avant rélérencée. cette 377 condition est compiétée par la vérification de Tétai du 

rjet au regard des crières suivants liés au milieu : 

  

     

    

34 Tours les conceniraiions mesurées pour la substance sont inféricures À 10ŸNQE 

inerme de qualité enviropnementale ou, er Fattente de leur adopiion en gro français, 

HPNQEn. nenne de qualité endironnementike proviscire fixée dms la ciuisite 

DESDPFR Gu Tan Din)7): 

3.2 Le fus jowralier maven caleulé nour fa st cr à 1% du flux 

jourrelier théorique admissible par le milieu récepteur (le Tux fcurnalier adraissible diant 

calcolé à narür de produit dn débit mensuel d'étage de fiiquence quinquennale sèche 

QUE AS et de la NQE eu NQËp conivimément aux explications de l'alinéa précédent}. 

3.3 Le milieu n'est pas contaminé per la substance avexée. cust-à-dire : substance 

déciassant le masse d'en, substance affichée comme responsablé d'un risque de non 

atteinte du bon étri des eaux. mesure de le concentration de lu substce dans le milieu 

iécepten au niveau de la NQOE. 

      

  

    

Pour ie ous d'a rejet sovcorde, l'exploitant informera le gestionnaire de la station d'épuration du 

bar de lu survei/lunce infiale sur Le base des conditions d'abaxion du présent article. 

  

ARTICLE 4 : Mise en œuvre de lu surveillance pêrearne 

4.4 Programme de survellance pérenne 

L'esplotant poursuit an pins tard à compter du 1% janvier 2014 Le programme de surveillance 

auéxi puiser de rejet des efflsents industriels de l'ésblissement dans ks conditions suivantes : 

  

   

    

CES Gui    reuses : suboiunces dorgercuscs tiséss à l'ennexe £ du pi: 

dant La survoitlauce est retenue sur Ja base du rnport dé sviilièse €     
    

  

niléo er référence aux articles ET. ot 3.5. di ent Mr : 

- niriodioité : mesure ner trimestre pendant 2 ans ot 6 arois. suit Ti nest 

 



   . durée de chaque préfèrement : 24 heures représentatives du fncüiouncraent de l'instailation, 

  

L éanene: au plus tard à cetee échéonre du 1° janvier 2014 vu courier à linsaxution des 

insrortens chiites l'informant de l'organisme qu'il aura choisi pour pracééer aux prélèvenicins ei 

aux anolsses ainsi que de la période de démarrage du programme de survcitlence pérenne. 

  

Lors de veüe phase de surveillance et en référence aux dispositions prevuss par la circulaire 

DGPRSRT du $ janvier 2009, l'inspection des installations classées peut demander par écrit à 

l'exploitant. dans un délai maximal de six mois après récepüon du rapport de restitution visé à 

l'article 2.2. d'adapter si besoin. eu terme dé substances ou de périodicité. le programme de 

surveillance qu'il a proposé dé poursuivre, au vu du rapport cabli en application de l'article 3.2. du 

présent urrèté ct d'éléments complémentaires d'informations connuss concernant notamment l'état 

de la masse d'eau à laquelle le rejet est associé. Dans le cas où F'expli & port de sun désaccord 

à l'adapiation demandée pur l'inspeution des installations claseses, la mudification envisagée devra 

dure instruite par la voie d'un arrûté préfectoral compléraentaire. 

4.2 Programme d'actions 

Pour les substances retenues en surveiilance pérenne dont le flux journalier moyen émis. calculé à 

Lissue de la surveillance initiale. est supérieur ou égal à là valeur figurant dans la colonne B du 

tableau de l'annexe 1. l'exploitant fournira au Préfet eu plus tard le 1° juillet 2014 un programme 

d'autians dant la rame vst définie à l’annexe 6 du présent arrêté et correspondant à l'annexe 3 de la 

creukére du 27 avril 2048. A Ja demande de l'inspection des installations classées, ce programme 

roucra être étendu à des substances représentant un impact local avé. 

  

Ce programme d'actions, accompagné d'un échéancier de ralisation prouvant s'échelonner jusqu'en 

DU21, aura rour cbiet de ramener a minima Le niveau d'émission de ja substance en deçà de la 

valeur seuil fixé dans la colonne B du tabiouu de l'annexe 1. scion les cbicatifs globaux: suivents : 

  

      

}- pour les suhetances dansereuses prioritaires figurant à l'annexe X de la directive 

SÉGUEUCE susvisée (DCE: : possibilités de rédaction à Féchéance de _ZU1S ct de 
  

AS 
sunpression à l'échéance de Zi    112928 pour anthrecène et crdosulfun) : 

    pour les acbstances prioritaires figurant à l'annexe X de | ë üé ù 

et pour les substaness pertinentes de la listé I de l'annexe T de I directive 

RCE ne figurent pas à l'annexe À de la directive 2009 GHCE susvisée (DCE) : 

        

    
rés de réuction à échéance de 2015 : 

3- pour les substances pertinentes de la liste II de Fanrexe ! de ia directive 20961 LCE. 

  

ile dans le milieu : 

  

lonou'cies som émises avec un lux supérieur à 20°%0 du Qux ani 

rossibiités de rédusäon à l'échéance de 2015 ; 

pour les suhstances pertinentes figurant à là liste I de l'annexe I de Is directive 

LUCE. émises avec un Aux hiériewr à 20% da flux adnissihie duns le milieu mais pour 

lies ?a rome de qualité environnementale n'est jus rexponiée : possibilités de 

ace de 2015. 

sion de rédrctioa accompagnée d'un échéencier precis de mise en œuvre 

objectif ci-uvant défini, l'exploitant devra signaler en conclusion de son 

substonces nécessitant de s2 pur de er une &ude tchiico-conomique 

      
       

   

  

   

  

  

    

   

    

à rétat de l'arc on je 
ne 201, 

on Go récurton 

re Stule technico-éconon 
dchévacter de réalisation pouvant s'éc 

lobe dans le programme d'actions : 

Ë 5 4 cavens. 

     

 



  

Crete coule dures mettre en cuergur Rs subsionces dangereuses domi la nréserite dans les rei 

conduire à des supprimer, à les sebsiiuer où à les rébére, à parur d'un examèr 

s'appuyant nofananent sur ke éléinents savants : 

         

- Les résultats de la survatilance preserhie : 

- Fhiontificnion des produits, des procédés, des opérations ou des prstiques à l'origine de 

l'ésaission des subrtonces dangéreuses au sein de l'établissement ; 
  

- un dat des perspectives d'évolution de l'activité (process, niveau de production …..} pour 

frupacier dans 1 temps qualiativement ou quaniitativeraent le rejet de suhsiances 

dangereuses : 

  

- Ja définition des actions permettant de reduire ou de supprimer l'usage on ke reict de ecs 

substances. Sur ce point, l'expleïtant devra faire apparaître explicitement les mesures 

concernant la ou les substances dangereuses prioritaires et celles liées aux autres substances, 

Les actions mises en œuvre ei/ou envisagées devront répondre aux enjeux vis à vis du milieu. 

notamment par une comparaison. pour chaque substance concénés, des flux rejetés et des flux 

admissibles ders le milieu. Ce plan d'actions sera assorti d'une pioposition d'échéancier de 

réalisation : 

Pour chacune des substances devant être réduite ou supprimée dans le rejet. l'étude devra faire 

anparañwre l'estimation chifirée peur cheque substance concernée. du rejet évité par rapport au rejet 

annuel moven de l'instaliation fer valeur absolue en kg'an et en vékur reletive en %). et ètre 

comparée mec les objectif nationaux de réduction tels que précisée dans la circulaire du 

7 mai 2607. 

Lorsqu'une ile Stude sera à réaliser. clic devra être foumic au Préfe: et à l'inspection des 

installations classées au plus tard le 1°" juillet 2015. 

4.4 Raprort de synihèse de la surveillance pérenne 

L'exploitant doit fournir à l'inspection des installations classées au plus fard le £ octobre 2016 ui 

rapport de srthèse de ia survéillance pérenne dans les formes prévues à l'articie 3.2. du present 

airêté. 

  

Ce rapport devra conduire Fexpleiant à proposer la natuic du programme de sur 

poursuivre selon les dispesitions de l'article &3. et en fonction dés couclisi 

d'actions ei le vus échéant de létuéc technico-éronomnique visés aux points 4,1, ot 4.3. 

    
   

4.5 Actualisation du programme de surveillance pérenne 

L'exploitant poursuit su plus tarë à compter du 1‘ janvier 2017 Le programme de surveiilance 

au(x} poinits) de rejet des effluents industriels de l'établissement durs les conditions suivantes : 

- liste des substances dangereuses : substances dangereuses visées dans l'annexe 1 du présent 

arrits. dont la surveillance ssi retenue sur la base du rapport de svnthèse établi sn références aux 

arücles 44 et 7.3. du présent arrèté : 

- périodicité : 1 mesure per trimestre ; 
ae mm 

nt de Pinsialia 

  

Un. 

  

- durée de chaque orc'évement : 24 heures représentatives chi fonction 

Ca cas d'étoluion dans les prudirits. des procédés, des opérations ou des pratiques epubles 

d'ére À l'origine de l'émission Gens Es réiets de nouvelles substances dargercuses aù sein de 

ext ww: dectualiser Le cadre de a sunvelllance à ces nouvelles 

du respevi des dispositions difinies À l'article 3.3. es fon 

  

   

    

      

 



ARTICHES : Remnontée d'iafsrragtons sue l'état d'avancement de ie surveillance des rejets 

a 1 Déclaration des éonnees relatives à ia surveillance des rejets agucux 

Les résuhats des mesures du mois N réalisées au titre dé la surveillance des rejets aqueux devroni 

Exs sur Le site de télédéciaration du ministère chargé de l'environnement prévu à cet effet.   

  

NU sa 

  

    SE foxpiloitant n'utilise pas la transmission électronique \ia le site de déclaration mentionné ci- 

avent, is seront transmis selon les mèmes formes que celles retenues pour ls résultats 

d'autocurveillanec des rejets d'efflucnts industricls aqueux. 

£,2 Hévciarafion annuelle des émissions polluantes 
  

Les substances faisant Pobjet de la surveillance pérenne décrite à l'anicie 4 du gresent arrûté 

doivent faire l'objet d'une déclaration annuelle conformément aux 

mivistériet du 21 janvier 2008 relatif au regisire et à la décla 

    

nnuvtie des crnissions 

polluantes et des déchets. Ces déclarations peuvent être établies à partir des mesures de surveillance 

prévues à J'articie 4 du présent arrèté pour les émissions de substances dangercuses dans Peau ou 

par toute autre méthode plus précise validée par les services de inspection, notamment dans le cas 

d'émissions dans ke sul pour les boues produites par l'installation faisant Fobjet d’un plan 

d'épandage. 

    

ARTICLE 6: Dispositions applicables en cas d'infraction ou d'incbcervatiors du présent 

arrêté 

Les infractions ou l'inobservation des conditions légales fixées per le présent arrêté enraîneront 

Papplicmion des sanctions péndies et administratives prévues par ie üitre ler du livre Y Gu code de 

Uenvironner 

  

LT. 

        

   

    
ARTICLE 7 : Ur vrirait du présent arrêté énumérant aoiemment Les mois 

è i indé la décision ains’ que Kes prescriptions anxat a 

d'unc copie dudit urrêté est déposée eux archives 

LES et mise à la disposition de cout iniérosse. sera : 

pendant une durée minimum d'un mois. 

   

    

    
   

        

$ en permanence de façon t 

aux frais du pétitionnaire dass deux journaux locaux ou régionaux diffusés dans 

BTICLE 2 : Le bénéficiaire de la présente actorisation ou son représeniant devra toujours étre en 

possession de l'arrèté d'autorisaiun et apte à le présemer à toute réquisition des fonctionnaires où 

agents Guuiifiés, 

   
   

ARTICLE 9 : Le ténéficiaire doit en outre satisfaire. le cas 

lui êi : ritériemrement dans l'intérêt de L: sunié, de !: 

téscriptions qui pourront 
rit, dé la coremiodite ou de la 
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cisonnes phisiques où rorakes, les communes intéressées ou leurs sraupements. en 

avions où des dangers vue fe fonctonaement de Masuilanon présome pour is 

rrotégés par le code de l'enviienneraent, ans un déii d'un an à compier dé la pubiivation 

uu de l'affichage du present arrêté. Touiefois, si lu mise en service de l'insiallation n’est pas 

intervenue six mois après le pulication ou l'affichage di présent acte. Le délai de recours continue à 

ceutir jusqu'à l'expiration J’une période de six mois après vette mise en eurvice. 
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Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles on n'ont élevé des constructions duns ke 

voisinage d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à ia publication de l'arrêté 

auiorisant l'ouverture de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas 

recevabies à déférer ledit arrêté à la juridictior administrative. 

ARTICLE 11 : La secrétaire générale de la préfecture de fa Sarthe. Le sous prétet de 

arrondissement, Je maire de MAROLLES-LES-RRAUTLTS ke dineteur régional de 

l'environnement de l'eménagement et du logement, linspeciur des installations classées, le 

directeur départemental des territoires, ia déléguée départementale de l'agence régionale de santé. le 

directeur régiunel des entreprises, de la concurrence, de la consommation. du travail et dc l'emploi — 

unité territoriale du Mans. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, le chef 

du sercee temitoriel de l'architecture et du patrimoine ei le commandant du groupement de 

gendarmerie de ja Sarthe, sont chargés, chaeun en ce qui le concerne. de l'exécution du présent 

arrété. 

Fait au Mans. le À 
LE PRAFET 
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ANNEXE 1 : LISTE DES SUESTANCES DANGEREUSES 
FAISAIT PARTIE DU PROGRÉMME DE SURVETL LANCE 
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    Coordonnées de l'entrept 

Moi, forme juridique, capital social, RCS, siège social et adresse si différente du siège) 

reconnais avoir reçu et avoir pris connaissance des prescriptions techniques applicables aux 

opérations de prélèvements et d'analyses pour la mise en œuvre de la deuvième phase de 
faction nationale de recherche et de réduchon des rejets de substances dangereuses pour le 
milieu aquatique et des documents auxquels il fait référence, 

m'engage à restituer les résultats dans un délai de XXX mois après réalisation de chaque 

prélèvement ! 

reconnais les accepter et les appliquer sans réser:e. 

: Le: 

  

gner le marché : 

Signature : 

Cachet ce la société : 
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icidnsires par l'errêté rainistériei du 2 noverabre 2006 p 
boratcires effectuant des analyses dans Le domaine de l’eau et des rmitisux 

du code de l'environnement, le laborsicire d’enelse choisi devra 
r Les deux corcitions suivantes : 

selcn la norme NF 2M ISO/CFI 17035 pour ls niatrice «F 

   
   

  

        

  

   

  

     

   

       
      

ésicusires, pour chaque substance à eralyser. Afin justifier de cat 
secrédhation, le ja oratoire devra fourni à l'axploitert le ble des dectimeuts 
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de justifier qu # reraglit bien Les “ispositions de Le pr 
l'annexe 7.5 sorit téléch sens sur ie 

- Pescecter Les fMmitss 

  

substances. 
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Eric ons de nrétèvements, Des cous Les = 

& Ge prélève grnents celles que dEc 
sant tes analyses. 
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c'est à dire remplir Les deux conditions v 

   at de cause, lé seul Tésnt 
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annexe cp 
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Brutes devea $ire Conseré ie taboratofre | ni au mois 3 

   



Les ouérations de prélèvement st d'échantillennage devront s'appuyer sui les normes ou Les 

guides en vigueur, ce qui implique à ce jour Le respact de : 

o la 

  

sotme NE EN 60 5567-3 “Qualité de l'eau - Echentillonnage - Partie 3 : Lignes 

irectrices pour la conservation et Is manipulation des échantillons d'eau”   

ü 

Le guide FD Ÿ 90-523-2 « Qualité de l'Eau - Guide de prétèvement pour le suivi de 

qualité des eaux dans L'environnement - Prélèvement d’eau résiduaire » 

Les points essentiels de ces référentiels techniques sont. détaillés ci-après en ce qui concerne 

les conditions générales de prélèvement, la mesure de débit en continu, Le prélèvement 

continu sur 24 heures à température contrôlée, l’échantillonnage et la réalisation de blancs 

de prélèvements. 

A4 GPERATEU: ra 

  

Les opérations de prélèvement peuvent être réalisées sur Le site paï : 

le prestataire d'analyse : 

» Le sous-traitant sélectionné par Le prestataire d'analyse ; 

l'exploitant lui-même eu son sous traitant 

Dans le cas où c’est exploitant où son sous traitent qui réalise le prélèvement, il est 

impératif qu'il dispuse de procédures démontrant La ‘iabilité et la reproductibilité de ses 

pratiques de prelèvemnent et de mesure de débit. Ces procédures doivent intégrer Les points 

détaillés aux paragraphes 3.2 à 3.6 ci-après et démontrer que ta traçabilité de ces opérations 

st assurée. 

n En 
3. DO       

des flux de l'établissement at con 
saires pour réaliser Les analyses sous & 

  

Le volume prélevé devra être r2 
les qu + î        

» En cas d'intervention de l'exploitant ou d'un sous-traitant pour le prélèvement, le 

nombre, le volume unitaire, le flaconnage, là préservation éventuelle et l'identification 

des échantillons seront obligatoirement définis par le prestataire d'analyse et 

communiqués au préteveur. Le isberzigire d’aneiyse fournira es flaccnneges (prévoir 

des flacons supplémentaires pour les blancs du système de prélèvemeit). 

      

Les échantillons seront répartis dans Les différents tlacons fournis par Le laboratoire selan 

les prescriptions des raéthodes officielles en vigueur, spécifiques aux substances à 

analyser et/out à la norme NF EN ISO 5457-3!, Les échantitions achieminés au laboratoire 

dans un fisconnage d’une autre provenance devront être refusés par Le iaboracoire. 

e Le prélèvement doit être adressé aïîn d’être récepiicnné par le laburatcire d'analyse au 

plus tard 24 heures après la fin du prélèvement, sous peine de refus par le labcratoire. 
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l'effiuert acueux. La méthocologie retarue est de lei 
de COV et de métaux exposé à l'air ambient à L: 
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5 Pour les nr snètres visés à l'anrexe 5.1 (à l'excaotion de La DECO. dit COT et des MES, ÎL 

  

« MES < 259 mg/l: récliser 3 exiracüons liquice/ticuide successives au 

rririmum sur l'échantillon brut sans s Sparaïien. 

+ Si ES > 250 mg/l: 
particulairs : 
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L'appication informatique GIDAF {Gestion informatisée des Dennécs d'aucnsirveillance 

récente) vennetéra à terme ia saisie directe des inforinations dernendées par l'anrieke 5.3 

et leur tététransinission à l'inspeciion et à l'INERIS, chargé êu suivi de La qualité des 

prestations des laboratoires et du traitement des données issues de cette seconde campagne 

danabse des substances dangereuses. L'axtensian nations de cetie application 

informatique aciuellement testée par certaines DRIRE est prévue pour Le courant de l’année 

2009. 

    

Dans l'attente de l'utilisation généralisée de cet outil, c'est par le piais du site 

nttp://rsde.ineris.fr que l'annexe 5.4 (qui reprend Les éléments demandés dans l'annexe 5.3) 

doit être transmise à Ü'INERIS par l'exploitant. 

Les résultats d'analyses ainsi que les éléments relatifs au contexte de la mesure analytique 

des substances décrit à l'annexe 5.4 devront être adressés mensuellement par l'exploitant à 

l'inspection par courrier. 
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SANNEXE 5.11 !SUBSTANCES À SURVEILER "| 3 | 

JANNEXE 5.2 [LIMITES DE QUANTIFICATION À RITEINDRE PAR SUBSTANCE | 5 

JANHEXE 5.3 NFORMATIONS DEMANDEES PAR PRELEVEMENT, PAR L 
à PARAMETRE ET PAR FRACTION ANALYSEE 

1 RESTITUTION AU FORMAT SANDRE 

  

  

ANNEXE 5.41 TRAME DE RESTITUTION DES IHFORMATIONS DEMANDEES 1 

} PAR PRELEVEMENT, PAR PARAMETRE ET PAR FRACTION 

Î ANALYSEE FIGURANT A L'ANNEXE 5.3 

FANNEXE 5.5| LISTE DES PIÈCES A FOURNIR PAR LE LABORATOIRE RE 
| _ PRESTATAIRE DE L'EXPLOITANT 
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Les critères identifiés en gras sont à renseigner obligatoirement lois de ta restitution des 
données. L'absence de renseignements sur les champs obligatoires sera une entorse à 
l'engagement du laboratoire pouvant conditionrer le cas échéant ie paierent de la 
prestation ner ’expiaitant. 
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naiyse de substances dans la maûrice < eaux résiduaires - comprenant à minima : 

Numéro d'accréditation 

+ Extrait de l'anneye technique sur Les substances concernées 

Liste de références en matière d'opérations de ixélèvements de substances 
dangereuses dans les rejets industriels 

l'ableau des performances et d'assurance qualité à renseigner obligatoirement : les 

critères de choix pour l’exploitant pour La sélection d’un laboratoire prestataire sont 
repris dans ce tableau : substance accréditée ou non, et limite de quantification qui 
doivent étre inférieures ou égales aux LQ de l'annexe 5.2, 

Attestation du prestataire s'engageant à respecter Îles prescriptions de l’annex 

technique (modèle joint} 
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aNCrepiise ! 

(om, forme juridique, capital social, RCS, siège sociai et adresse si difiérents du 

siègel 
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